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Édito 

Mesdames, Messieurs, chers amis 

Tout d’abord, j’espère que vous allez tous bien ainsi que tous vos 
proches. 

L’actualité mondiale est toujours chargée de mauvaises nouvelles. La guerre en 
Ukraine semble être partie pour durer dans le temps. Nous constatons les catas-
trophes naturelles sur nos écrans télé tous les jours. Nous aurions vraiment besoin 
d’entrevoir une embellie sur tous les fronts. 

Après la crise de l’énergie, que nous avons géré au niveau national de très belle ma-
nière, maintenant nous voilà devant une nouvelle crise, celle de l’eau. Déjà l’année 
dernière avec les trois périodes de canicule durant la saison estivale, nous avons dû 
restreindre nos consommations et je vous invite à le faire à nouveau durant tout l’été 
qui arrive. C’est un bien précieux, un bien de tous, un bien vital. 

Notre petit village, si tranquille d’ordinaire, vient de subir trois cambriolages dans le 
week-end du 10 et 11 juin. Les familles sont sous le choc, même si le préjudice ne 
semble pas très important à première vue. Je tiens ici à leur apporter tout le soutien 
de l’équipe municipale. Il va falloir à l’avenir à être de plus en plus vigilant sur la mai-
son de nos voisins lorsque ceux-ci sont absents. Notre monde change très vite. 

Mais il faut parler des bonnes nouvelles également, ce que les médias nationaux sem-
blent oublier. Avec l’été nos associations organisent les différentes manifestations 
telles que la kermesse des écoles, les Cerqu’ofolies, les différentes randonnées. Je sou-
haite tout le succès possible à ces rassemblements qui sont tellement indispensables à 
la vie de notre village et à nos associations. Il faut profiter de ces moments conviviaux. 

Une délégation très importante des Cerqueux va se rendre le week-end du 8 et 9 juil-
let au rassemblement du groupement des communes aux noms burlesques et chan-
tants à Corps-Nuds. L’occasion de démontrer tout notre savoir faire et de préparer le 
grand rendez-vous qui aura lieu aux Cerqueux le premier week-end de juillet 2025. 

Cette période est également, pour nos jeunes, le moment des examens. Je leur sou-
haite toute la réussite possible dans l’obtention d’un diplôme préparant l’avenir et la 
poursuite des études lors de la prochaine rentrée scolaire ou de l’entrée dans le 
monde du travail. 

L’été approche et toute l’équipe de la petite enfance prépare avec effervescence l’ac-
cueil de nos enfants âgés de trois à onze ans. Je ne doute pas un instant qu’ils vont 
passer de très bons moments avec nos animatrices. Je salue le travail de préparation 
de toute l’équipe en associant le secrétariat. 

Enfin pour terminer, j’attire votre attention pendant la période estivale avec les fortes 
chaleurs éventuelles et sur les phénomènes tels que les orages. Nous allons préparer 
un plan de sauvegarde communal qui devient obligatoire dès 2024. N’hésitez pas à 
contacter notre secrétariat qui pourra vous renseigner sur les procédures que la pré-
fecture met en place et notre accompagnement. 

Je vous souhaite de très un bel été avec toujours plein d’espoir dans l’avenir et surtout 

prenez bien soin de vous et de vos proches durant cette période. 

Joël POUPARD 
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Naissances 

Diego Kolokilagi  26/04/2023 
Tao Journaud  18/05/2023 

Mariage 

Noëllie Berthonneau et Romain Legeay 
 10/06/2023 

Décès 

Louis Guignard 86 ans  
 21/04/2023 

Carnet 

Inscriptions aux services périscolaires et de loisirs 

Les dossiers d’inscription pour l’année scolaire 2023-2024 ont été distribués aux en-
fants courant juin. 

Même si votre enfant était déjà inscrit, il est indispensable de refaire un dossier 
chaque année. Celui-ci est valable pour toute l’année scolaire 

Les dossiers sont à retourner au secrétariat de mairie (avec les pièces demandées) 
avant le 31 juillet 2023. 

Si vous n’avez pas reçu de dossier, adressez-vous au secrétariat de mairie. 
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La vie municipale 

Accueil de loisirs des petites et grandes vacances – Le conseil municipal décide d’appliquer une augmentation de 2 % sur le prix de 
journée plus 0.40 € pour compenser l’augmentation du coût des repas. 

Affaires sociales 

Communes aux noms burlesques—Une 
délégation de 57 personnes des Cer-
queux se rendra à Corps-Nuds les 8 et 9 
juillet 2023 pour participer au rassem-
blement national. 

Un stand sera mis en place le week-end 
de la manifestation afin de vendre des 
produits locaux. 

Tranches 
2023-2024 

Tarif horaire matin et soir Tarif horaire mercredi 

QF inférieur 600 3.00 € 1.21 € 

QF entre 601 et 900 3.11 € 1.31 € 

QF entre 901 et 1200 3.22 € 1.42 € 

QF supérieur à 1200 3.32 € 1.53 € 

Sortie 3.61 € 

Barème service enfance 2023-2024 

Cantine - Compte tenu de l’augmentation du prix d’achat des repas au restaurant local, le conseil municipal décide de passer le 
prix de vente du repas de 4.10 € à 4.50 €. Cette augmentation ne couvrira pas l’augmentation des autres charges : personnel, 
fluide, … 

Accueil périscolaire matin, soir, accueil péricentre et accueil périscolaire du mercredi – Le conseil municipal décide d’augmenter le 
prix de 2 % : 

Nbre de jours 

Tarifs - Année 2023-2024 

QF < 600 QF entre 601 et 900 QF entre 901 à 1200 QF > 1200 

Journée Journée + sortie Journée Journée + sortie Journée Journée + sortie Journée Journée+ sortie 

1 à 4 13,45 17,06 14,28 17,89 15,12 18,73 15,96 19,57 

5 à 8 (-4%) 12,93 16,38 13,72 17,19 14,53 18,00 15,33 18,79 

9 à 12 (-8%) 12,41 15,72 13,17 16,50 13,94 17,26 14,71 18,04 

13 à 15 (-12 %) 11,88 15,06 12,62 15,79 13,35 16,53 14,09 17,26 

Projet petite enfance de l’Agglomération du Choletais —L’ADC aimerait que des 
structures de type Maisons d’Assistantes Maternelles, crèches ou micro-crèches 
soient créées dans les communes. La CAF aide à hauteur d’environ 33 % sur un projet 
évalué à 350 000 € (terrain + construction d’une structure d’environ 120 m²). Voir si 
une parcelle pourrait être réservée dans le futur lotissement pour un éventuel projet. 

Convention Territoriale Globale— Un poste de « Chargé de coopération sectorielle » 
va être créé sur le territoire des communes de l’ex-CCB qui était le seul secteur non 
pourvu. Ce poste sera financé par l’Agglomération du Choletais et les communes ad-
hérentes. Le coût pour la commune des Cerqueux est évalué à 335 € par an. 

Boc’en bulle— Camille, l’animatrice de l’association, a rencontré les membres du 
foyer des jeunes. Une ou deux journées d’activités pourraient être proposées aux 
jeunes de 10 à 13 ans en juillet. Il faudra voir quel local pourrait être mis à disposi-

tion : foyer des jeunes (réservé pour l’occasion), local Familles Rurales. 

Culture 

Dans le cadre des anima-
tions « Itinérances », un 
spectacle d’humour mu-
sical « Barber Shop Quar-
tet » pourrait être orga-
nisé à la salle du Cormier 
le vendredi 2 février 
2024. 

Délégués pour les élections sénato-

riales 

Les personnes suivantes ont été élues pour voter 
lors des élections sénatoriales qui se dérouleront 
le dimanche 24 septembre 2023. 

Titulaires : Mme Balada, M. Le Breton, M. Point 

Suppléants : M. Guetté, Vivion , M. Rouillard. 
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Plan d’eau du Cormier—La commission 
a fait faire un devis pour le curage de 
l’étang. A noter qu’une convention a été 
signée avec « La Gaule Cerquoise » pour 
définir les conditions d’utilisation de 
l’étang. 

Arrosage été— La commune appliquera 
les restrictions qui pourraient être mise 
en place quant à l’usage de l’eau cet 
été. En cas d’interdiction, tout arrosage 
serait suspendu (terrain de foot, fleurs 
etc.) 

Chemins ruraux—Un groupe de travail a 
recensé tous les chemins. Une liste des 
chemins praticables et à réhabiliter est 
établie.  

Bâtiments 

Mairie— Il s’avère très compliqué d’ob-
tenir des devis pour la réfection ou le 
changement de la verrière. La société 
Peau ne souhaite pas donner suite. Les 
entreprises Micheneau et Glass-Go de-
vraient faire une proposition en rempla-
cement de la verrière existante. 

Remplacement des stores par la société 
ASF. Montant : 1 443 € HT. 

Salle du Cormier  

Achat de 18 tables rondes et 
3 chariots à la Sté CBS. Montant : 
5 757.01 € HT. 

Remplacement de la sono par la so-
ciété Onillon. Montant :  3 537 € HT. 

Suite à un dégâts des eaux une partie 
du plafond de la cuisine s’est effondré 
ce qui a nécessité l’intervention d’un 
couvreur, un plaquiste et un peintre. 
Les frais de réparation seront couverts 
par l’assurance. 

Pompe à chaleur— L’entreprise Dalkia 
doit envoyer un devis relatif à la moder-
nisation de l’utilisation du système. 
Suite au réglage des hygromètres, le 
système chauffage/climatisation fonc-
tionne à nouveau. Il faudra également 
installer une sonde CO2. 

Parcours sportif—Le terrain est prêt 
pour l’installation des agrès. 

Salle de sport—Une réunion a eu lieu 
avec les associations utilisatrices pour 
recenser leurs besoins exacts. 

Différentes études préalables aux tra-
vaux ont été réalisées 

 Repérage amiante et plomb 

 Diagnostic structures  

 Étude géotechnique 

Une étude de recherche d’amiante et 
HAP dans les enrobés bitumeux sera 
nécessaire si le sol est modifié. Coût : 
430 € HT. 

Vérification électrique des bâtiments—
Les contrôles réalisés par l’APAVE sont 
satisfaisants. 

Gestion des eaux de pluie—La commis-
sion devra étudier l’installation éven-
tuelle de récupérateurs d’eau de pluie 
sur l’atelier communal. 

Questions diverses 

Association Notre Dame du bon se-
cours— Une nouvelle association a vu le 
jour sur la commune des Cerqueux. Le 
but de celle-ci est la restauration de la 
chapelle de l’Augerie située près du 
village de l’Augerie. Monsieur le Maire 
informe le Conseil Municipal qu’il a en-
voyé un courrier aux membres de 
l’association pour les informer que la 
chapelle n’est pas sur le territoire de la 
commune des Cerqueux mais sur Saint 
Aubin de Baubigné. 

Personnel communal—Un poste de 
Rédacteur a temps non-complet 
(32/35e) est créé à compter du 1er juil-
let 2023. Ce poste est attribué à Mme 
Sophie Crétin dans le cadre de la pro-
motion interne. 

Plan Communal de Sauvegarde—La 
commune a obligation de mettre en 
place un plan communal de sauvegarde 
d’ici la fin de l’année 2024. Le maire et 
la secrétaire assisteront à une journée 
de formation courant octobre. 

Syndicat d’Énergies—Au cours de la 
réunion qui a eu lieu le 8 juin différents 
sujets ont été évoqués : les énergies 
renouvelables, la pénurie de transfor-
mateur, l’installation des horloges con-
nectées et les points de charge pour les 
véhicules électrique. 

Finances 

Le conseil municipal fixe la redevance 
d’occupation du domaine public gaz au 
taux maximal dans la limite du plafond 
autorisé soit 339 €. 

Urbanisme 

Droit de préemption urbain—La com-
mune a renoncé à son droit de préemp-
tion pour les immeubles situés 12, rue 
des Coquelicots et 15, rue des Ouches. 

Lotissement du Champ blanc—Le lot n° 
20 est vendu à M. Jacquet et Mme Tho-
mas. 

Développement et cadre de vie 

Voirie 

Sécurité routière 

Au carrefour du cimetière, le trottoir va 
être élargi afin de sécuriser définiti-
vement la zone. Des plots en bois seront 
installés le long du mur du cimetière 
afin d’empêcher le stationnement des 
camions. Montant : 3 870.09 € HT. 

Il sera nécessaire de faire un géoréfé-
rencement des réseaux dans cette zone. 

Zone 30— Proposition de mettre en 
zone 30 la quasi-totalité de la commune 
à l’exception de la route de saint Aubin 
et de la rue du Sacré Cœur (passage 
poids lourds).  

Éclairage public—Les horloges de pro-
grammation ont été installées. 

Du 1er mai au 15 septembre, l’éclairage 
est éteint totalement. Du 16 septembre 
au 30 avril, l’éclairage sera éteint de 
22h00 à 6h30. Néanmoins, par souci de 
sécurité notamment dans les croise-
ments et aux ronds-points, 7  lampa-
daires permanents resteront allumés. 

Cimetière - Différentes démonstrations 
d’appareils permettant d’arracher 
l’herbe ont été effectuées. La commis-
sion souhaite voir si une option locative 
peut être envisagée avant d’investir 
dans du matériel. 

Une personne du service Parcs et jar-
dins de l’AdC pourra venir présenter  ce 
qui a été fait à Cholet pour l’enherbe-
ment des allées du cimetière. Néan-
moins, les travaux ne pourront être réa-
lisés qu’après la récupération des con-
cessions en état d’abandon. 

La démarche de reprise des concessions 
dites « en état d’abandon » est com-
mencée. Des courriers ont été envoyés 
aux propriétaires ou héritiers des con-
cessions concernées. Pour celles sans 
propriétaires, des panneaux ont été 
posés sur les tombes. 
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Agglomération du Choletais 

Changement de nom— Au 1er sep-
tembre 2023, l’Agglomération du Chole-

tais deviendra Cholet Agglomération. 

PLUIH – Vérifier que la commune dis-
pose bien des surfaces nécessaires à 
l’urbanisation (économique et habitat) 
avant l’approbation du PADD.  

Environnement – Claude Rouillard a 
visité le barrage de Ribou ainsi que 
l’usine de traitement de l’eau. Il précise 
qu’une visite du lotissement du Val de 
Moine pourrait être envisagée pour voir 
le fonctionnement en GIEP  

Finances—Le conseil municipal a approuvé le rapport de la Commission Local d’Éva-
luation du Transferts des Charges (CLECT) portant sur l’évaluation des charges trans-
férées en matière de Défense Extérieure Contre l’Incendie, relatif à l’ajustement du 
nombre de PEI et à la prise en charges des travaux de remplacement des PEI défec-
tueux par les communes. Le montant (1 997 € pour la commune des Cerqueux) sera 
déduit de l’allocation compensatrice de 2023. 

Allocation compensatrice 2021 =  ................................. 311 740 € 

Transfert DECI 2022 = - ................................................. - 14 647 € 

Allocation compensatrice 2022 =  ................................. 297 093 € 

Travaux remplacement PEI =  .......................................... - 1997 € 

Allocation compensatrice 2023 =  ................................. 295 096 € 

Allocation compensatrice 2024 =  ................................. 297 093 € 

Aucun bruit ne doit par sa durée, sa répétition ou son intensi-
té, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 
de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en 
soit elle-même à l’origine ou que ce soit du fait d’un tiers, 
d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa 
responsabilité. 

En l’absence d’arrêté municipal, c’est l’arrêté préfectoral n° 
ARS-PDL-DT49-SSPE n° 2018/29 qui s’applique. 

Cependant, les fêtes suivantes font l’objet d’une dérogation 
permanente au présent article : 

• La fête nationale 

• La fête du nouvel an 

• La fête de la musique 

• La fête annuelle de la commune. 

Les travaux d’entretien, de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers en dehors de tout cadre professionnel et à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles  de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 
tondeuses à gazon, pompes d’arrosage à moteur à explosion, 
tronçonneuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent 
être effectués que les : 

Jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 

Samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

Dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

Animaux 

Les propriétaires d’animaux, et ceux qui en ont la garde, hors 
activités professionnelles ou agricoles, sont tenus de prendre 
toutes mesures propres à préserver la tranquillité du voisi-
nage, de jour comme de nuit. Les conditions de détention de 
ces animaux et la localisation de leur lieu d’attache ou d’évolu-
tion doivent être adaptés en conséquences. 

Bruit 

Boc’en bulles 

Retrouvez le programme des activités sur  

https://www.lescerqueux.fr/enfance-et-jeunesse/bocen-
bulles/ 

Ou sur la page Facebook de la Commune des Cerqueux 
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L’industrie aux Cerqueux 

Après le commerce, l’agriculture et l’artisanat, la commission communication a décidé de consacrer ce bulletin aux entreprises 
plus importantes que nous avons la chance d’avoir sur notre territoire. 

La naissance de l’entreprise 

Tout commence en 1936. Louise et Ga-
briel Pasquier, les boulangers du village, 
fabriquent dans leur fournil du pain, des 
pâtisseries, ainsi qu'une briochette ré-
putée dans toute la région. Au décès de 
Gabriel Pasquier, au début des années 
70, ses 5 fils reprennent l'activité fami-
liale et décident d'aller proposer leur 
briochette, protégée par un sachet, 
dans les grandes surfaces. L'idée est 
révolutionnaire pour l'époque et ren-
contre un véritable succès. 

C'est en 1974 que nait la société 
Brioche Pasquier. La marque s'affirme 
avec le slogan « moi, la campagnarde ». 
Déjà à l'époque, les frères Pasquier pro-
clament fièrement leurs origines et l'au-
thenticité de leurs produits 

En 1975, Brioche Pasquier lance son 
second produit : la brioche tressée. 
Cette recette vendéenne met à l’hon-
neur un savoir-faire régional. 

Face à l’énorme succès, le fournil fami-
lial devient très vite trop petit pour as-
surer la production. En 1977, la société 
installe une première ligne de produc-
tion semi-industrielle aux Cerqueux. 

1986 - Création de Pitch et construction 
d’une seconde usine en Isère 

Alors que la brioche trouve sa place 
dans les foyers français, Brioche Pas-
quier a l'idée de créer une briochette 
fourrée au chocolat ou à la confiture. 
Cette délicieuse briochette emballée 
dans un petit sachet individuel est facile 
à glisser dans le cartable des enfants 
pour le goûter. « PITCH » est né. 

Dès ses débuts, Brioche Pasquier a la 
volonté de s'implanter à proximité de 
ses consommateurs, pour une simple et 
bonne raison : une brioche est bonne 
quand elle est fraîche. 

C'est ainsi qu'en 1986, Brioche Pasquier 
construit une seconde usine en Isère et 
part à la conquête du nord-est et du sud
-est de la France. 

Le pain au lait 

En 1989, Brioche Pasquier acquiert la 
société Barnasson et renforce sa posi-
tion sur le marché du croissant et du 
pain au chocolat. Un nouveau site de 
production dédié à ces produits est 
construit dans la Drôme. 

En plus des produits feuilletés, la socié-
té Barnasson, acquise par Brioche Pas-
quier, possède une petite production de 
pains au lait. Brioche Pasquier croit fort 
en ce produit et décide de mettre à pro-
fit tout son savoir-faire industriel et 
commercial pour le faire découvrir au 
grand public. Le pain au lait rencontre 
alors un succès phénoménal. Il est au-
jourd'hui le best-seller de la marque. 

Lancement du pitch choco barre 

En 2015, c'est le lancement du nouveau 
Pitch Choco Barre. Un Pitch double sen-
sation associant le moelleux de la 
brioche au croquant du chocolat. Un 
nouveau Pitch qui cache bien son côté 
dur ! 

De la nature et du temps 

En 2019, Brioche Pasquier lance sa dé-
marche Naturalité « De la Nature et du 
Temps » autour de 3 piliers : 

1. Une histoire de goût et de recettes 
plus simples 

2. Une histoire d'agriculture plus durable 
3. Une histoire plus éco-responsable 

Brioche Pasquier s’ouvre à l’Internatio-
nal 

Dès 1998, Brioche Pasquier développe 
son activité à l'International. 

Fidèle à ses convictions, l'entreprise se 
rapproche de ses consommateurs et 
installe progressivement des filiales 
commerciales au Royaume-Uni, en Es-
pagne, en Belgique, en Allemagne, en 
Italie et en Corée. 

En 2012, l’activité s’élargit avec l’acqui-
sition de Galaxy Desserts en Californie 
(USA) 

En 2017, Brioche Pasquier prend des 
parts dans la société SHS, une société 
de distribution coréenne basée à Séoul. 

Brioche Pasquier s’enrichit d’un savoir-
faire pâtissier 

C'est en 
1991 que 
Brioche 
Pasquier se 
lance dans 
la pâtisserie, en créant une nouvelle 
usine aux Cerqueux, berceau historique 
de la marque. 
L’année suivante, Brioche Pasquier 
poursuit le développement de son acti-
vité en pâtisserie, avec l'acquisition des 
Vergers de Moismont. Une nouvelle 
usine spécialisée dans la fabrication de 
tartes est construite dans la Somme. 
Elle développe également sa présence 
auprès des Parisiens en construisant un 
site en Seine-et-Marne. 

Brioche Pasquier renforce sa présence 
en Pâtisserie 

En 1999, Brioche Pasquier inaugure une 
seconde usine dans la Drôme, suite au 
rachat de la société MDPS, spécialisée 
dans les éclairs, chouquettes et pâtes à 
choux. 

En 2000, Brioche Pasquier construit une 
usine dans le Nord pour fabriquer des 
produits à destination des pays fronta-
liers (Belgique, Allemagne, Angleterre, 
...) 

Brioche Pasquier, un héritage familial 
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Les macarons 

En 2006, l'activité Pâtisserie s'étoffe 
avec le rachat de la société Symphonie, 
spécialisée dans les petits fours sucrés 
et les macarons. En construisant un 
nouveau site de production en Norman-
die, Brioche Pasquier devient rapide-
ment un acteur incontournable sur le 
marché du macaron. 

2014, brioche Pasquier renforce sa pré-
sence en Angleterre. « Devenir anglais 
avec des produits français » c’est en 
suivant cette idée qu’en 2001, Brioche 
Pasquier crée sa filiale commerciale au 
Royaume-Uni. 13 ans plus tard, Brioche 
Pasquier construit une usine à proximité 
de Londres. 

2021 – Symphonie Pasquier 

Brioche Pasquier crée une nouvelle si-
gnature réservée aux professionnels de 
la restauration : Symphonie Pasquier. 

La biscotte—L’Espagne, nouvel enjeu 

En 2001, Brioche Pasquier rachète Pro-
ductos Recondo, fabricant de pains brai-
sés et de biscottes au Pays Basque espa-
gnol. 

Quatre ans plus tard, Brioche Pasquier 
acquiert SOPAFI, une entreprise spécia-
lisée dans la fabrication de biscottes et 
de pains braisés. 

Grillettines : nouvelle marque du 
groupe 

En acquérant Auga en 2005, Brioche 
Pasquier intègre un nouveau savoir-
faire et propose des tartines croustil-
lantes et gourmandes : Les Grillettines 

En 2005, Brioche Pasquier rachète deux 
sociétés spécialisées dans la fabrication 
de pains grillés, de pains suédois et de 
biscottes : Auga et Biscotte L’Angevine. 

En 2006, Brioche Pasquier acquiert la 
société Albatros en Vendée. Spécialisée 
dans la fabrication de croutons et de 
mini-toasts, cela permet à l’entreprise 
une diversification dans l’univers de la 
biscotte. 

2009, une nouvelle usine est dédiée à la 
biscotte. Une usine spécialisée dans les 
biscottes est construite à Brissac (49) ce 
qui permet à l’entreprise d’affirmer son 
ancrage territorial. 

La communication 

En 1997, est diffusée la première et 
célèbre publicité Pitch. On se rappelle 
tous du mythique « Pitch, oh mon 
Pitch »… même tant d'années après. 
Une sacrée histoire 

En 2007, les français découvrent les 
aventures d'un boulanger prêt à tout 
pour découvrir les petits secrets de fa-
brication de Brioche Pasquier. La Saga 
publicitaire du boulanger durera jus-
qu'en 2016. 

2016 – Brioche Pasquier, notre histoire 
est aussi la vôtre. Pour raconter son 
histoire, la marque imagine un nouveau 
film où ses camions traversent cam-
pagnes et villes pour vous apporter tous 
les jours des produits de qualité. 

Brioche Pasquier en chiffres (2022) 

• 859 M€ de chiffre d’affaires annuel 
dont 29 % réalisé hors de France 

• 5 activités : brioche, pâtisserie, bis-
cotte, international, agri 

• 3 592 collaborateurs 

• 14 usines en France 

• 4 usines à l’étranger : Espagne, États-
Unis, Angleterre. 

• 3 filiales commerciales : Belgique, 
Italie, Corée. 

• Chaque jours, l’entreprise con-
somme : 

• 70 tonnes de sucre 

• 395 tonnes de farine 

• 28 tonnes de beurre 

• 43 tonnes d’œufs. 
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Transports Brémond, une entreprise familiale 

L’EURL Transports Brémond a vu le jour 
le 1er décembre 1997.  

Laurent Brémond, son fondateur a com-
mencé son activité avec une benne cé-
réalière. En mars 1998, il achète une 
deuxième benne céréalière, une benne 
TP et il emploi son premier salarié. 

Le siège de l’entreprise est installé au 
domicile familiale à « La Grande Oise-
lière » aux Cerqueux. 

Les années clés 

Le 2 janvier, Christèle, l’épouse de Lau-
rent rejoint l’entreprise pour s’occuper 
du secrétariat et de la comptabilité. 

2010, après avoir effectué son appren-
tissage et été salarié de l’entreprise, 
Guillaume, le fils aîné de la famille 
prend des parts dans l’entreprise qui 
devient alors SARL Transports Brémond. 

Juin 2014, Maxime, le second fils rejoint 
l’entreprise. En décembre de la même 
année, l’entreprise déménage dans la 
zone artisanale de La Loge aux Cer-
queux. 

2021, Adeline, la fille de la famille re-
joint l’entreprise au service comptabili-
té. 

L’activité 

Les Transports Brémond sillonnent 
toute la France mais vont également en 
Belgique, en Hollande et en Espagne. 

Ils transportent essentiellement du vrac 
solide mais également de l’aliment bé-
tail avec les citernes et de la marchan-
dise palettisée avec les semis fourgons 
et les fonds mouvants. 

La flotte 

La flotte est composée de : 

 9 fonds mouvants 

 5 bennes TP 

 4 citernes pour l’aliment du bétail 

 9 semis-fourgons 

Ce qui représente au total 76 cartes 
grises. 

L’entreprise dispose aussi d’une mini-
pelle et d’un camion benne qu’elle pro-
pose à la location. 

Sur le site, il y a également une zone de 
stockage de marchandises en vrac. 

L’effectif 

L’entreprise compte à ce jour 
37 chauffeurs dont 3 femmes et 5 per-
sonnes à l’administratif pour l’exploita-
tion et la comptabilité. 

Le recrutement des chauffeurs n’est 

vraiment pas évident en ce moment. De 

plus l’entreprise cherche surtout des 

chauffeurs qui découchent à la semaine 

et tous n’acceptent pas cette con-

trainte, car cela a un impact sur la vie de 

famille  

Les projets 

L’entreprise a un projet d’agrandisse-

ment. L’objectif est de monter un bâti-

ment pour stocker de la marchandise 

sur palettes et intégrer les bureaux. Les 

études pour ce projet sont en cours.  

Au cours de l’année 2022, 3 268 967 kms ont été 
parcourus. 
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TRS : l’ouverture transportée 

L’entreprise TRS (Transport Route Ser-
vice) est créée le 3 janvier 1989 à Nueil 
les Aubiers. 

Jean François Humeau, qui était sabo-
tier à l’époque et Christian Ogereau qui 
était déjà dans le monde du transport, 
décident de s’associer. 

Au démarrage, ils ne sont pas bien nom-
breux et des dirigeants s’orientent vers 
le transport de meubles et de chaises  

C’est en rentabilisant les camions ser-
vant l’été à faire les marchés que TRS 
s’oriente peu à peu vers le transport de 
meubles puis de menuiseries, car c’est 
dans l’Ouest de la France qu’il y a un 
grand nombre de fabricants de menui-
series industrielles à l’époque et c’est 
encore le cas aujourd’hui. 

Avec la croissance de l’activité et du 
chiffre d’affaires, l’entrepôt de Nueil les 
Aubiers devient bientôt trop petit et il 
faut du terrain supplémentaire pour 
construire l’agrandissement nécessaire, 
mais la collectivité ne propose rien aux 
dirigeants. 

C’est à l’occasion d’une rencontre sur 
un autre sujet entre Jean-François Hu-
meau et Claude Vivion, maire des Cer-
queux, que va naître le projet d’implan-
tation de TRS sur la commune. 

Après bien des péripéties administra-
tives, le nouveau bâtiment est inauguré 
le 15 septembre 2001 avec toutes les 
autorités. En 2001, TRS compte 50 sala-
riés. 

Un événement malheureux va marquer 
la fin de l’année 2002 avec le décès pré-
maturé de Jean-François Humeau le 
26 décembre. 

Après l’émotion de la disparation, Chris-
tian Ogereau et les cadres de l’entre-
prise vont continuer à développer TRS 
avec la création d’agences et de nou-
velles activités. Création également de 
TLDS. 

Ensuite l’entreprise est cédée aux 
Transports Tremblaye du Mans début 
2010  

Une nouvelle cession a lieu à l’été 2013 
avec le rachat par la HOLDING TRADEX 
représenté par François Massanes qui 
est toujours aujourd’hui le dirigeant  

principal avec Éric Paumier directeur 
général. En 8 années, l’entreprise à plus 
que doublé ses effectifs.  

En 2013, l’effectif de TRS est de 240 
salarié et le chiffre d’affaire de 15,7 M 
d’euros. 

Aujourd’hui TRS est le leader national 
du transport de menuiseries avec 420 
salariés dans toute la France à travers 
nos 7 agences (voir carte ci-dessous). 

Le parc des véhicules est composé de 
500 cartes grises, dont 220 moteurs.  

Nous assurons la livraison de plus de 
1 million de colis sur une année avec 
une centaine de clients et 15.2 millions 
de kilomètres parcourus sur 2022 



10 

Transport solidaire 

L’assemblée générale 

Quand une Assemblée Générale ras-
semble peu de monde, on est en droit 
de penser que l’association fonctionne 
bien, car les membres qui y ont recours 
n’ont pas de motif de plainte. Donc tout 
va bien : ce mercredi 26 avril 2023, les 
chauffeurs étaient bien représentés 
(6  sur 7) et les bénéficiaires beaucoup 
moins (3 sur une quarantaine).  

Si je vous présente ainsi les choses, c’est 
parce que je ne voudrais pas que l’on 
considère notre association que comme 
une entreprise pratiquant des prix bas. 
C’est avant tout un service rendu par 
des bénévoles, des personnes qui don-
nent du temps et de l’énergie.  

A toutes les personnes qui ont leur per-
mis de conduire : accompagnez, dans la 
mesure du possible,  les membres de 
votre famille qui en ont besoin, princi-
palement les personnes âgées, pour 
leurs rendez-vous médicaux. J’aimerais 
que vous ne fassiez appel à nous qu’en 
dernier recours. Dans notre règlement, 
il est stipulé que « ce service vient com-
pléter les solidarités familiales et ami-
cales déjà existantes ».  

Du 1er mars 2022 au 28 février 2023, 
nous avons effectué 4 524 km pour 
130 sorties. Il est donc utile de conti-
nuer.  

Lors de notre Assemblée Générale, nous 
avons abordé l’article sur les déplace-
ments. Il est précisé que « les personnes 
ayant perdu leur autonomie de déplace- 

ment et dont le transport nécessite le 
recours à un personnel qualifié ne se-
ront pas prises en charge par le ser-
vice ».  

Cela concerne peut-être plus certaines 
personnes de Soleine. Nous ne sommes 
pas formés pour accompagner des per-
sonnes trop déficientes 
(intellectuellement ou physiquement). 
Ce n’est pas de la mauvaise volonté, 
c’est pour ne pas mettre les chauffeurs 
dans une position délicate.  

Autre propos : si un client est manifes-
tement en état d’ébriété, le chauffeur 
peut et même doit refuser de l’emme-
ner. C’est très rare, mais ça peut arriver. 
Mieux vaut prévenir ! 

Mon traditionnel couplet de remercie-

ment aux chauffeurs. Cette année, Char-

lotte Vivion, Maryvonne Duveau et Jean

-Luc Vergniault cessent leur activité. 

Merci du fond du cœur pour votre en-

gagement passé dans notre association. 

Pour ne pas faire de jaloux, merci aussi 

du fond du cœur à ceux qui continuent 

leur engagement. Les chauffeurs restant 

sont Maria Barbier, Patrick Baudon, 

Michel Cousseau, Roger Gaufreteau, 

Gérard Humeau, Martine Vergniault et 

Serge Vivion. 

Rapport financier.  

A ce jour, nous avons en caisse 
297,45 €. En tant qu’association « loi 
1901 », nous n’avons pas vocation à 
faire du bénéfice. Nous n’augmenterons 

 pas les tarifs de votre cotisation an-
nuelle : 2 € pour une personne et 3 € 
pour un couple. C’est le même tarif de-
puis 11 ans. 

L’indemnité kilométrique est de 0,45 €. 

Le prix du kilomètre que vous payez sert 

uniquement à l’amortissement et à l’en-

tretien du véhicule (achat, vidange, 

pneus, courroie de distribution, freins, 

embrayage, carburant, etc.) 

Election 

Les membres du Conseil d’Administra-
tion sont élus pour 2 ans ; le renouvelle-
ment se fait donc chaque année par 
moitié.  

Cette année, Mme Maryvonne Duveau 
et Mme Tiffoin Marie-Renée ne souhai-
tent pas se représenter. Nous ne 
sommes plus que 3 dans le Conseil 
d’Administration.  

De plus, je vous précise que je reste 
encore un an et que j’arrêterai l’an pro-
chain. Il devient urgent que de nou-
velles bonnes volontés se manifestent 
pour nous accompagner et prendre la 
suite. A bon entendeur salut !  

Pour tout renseignement complémen-
taire, prenez contact avec le président 
de l’association, Michel Cousseau, 31 
rue Amand Michaud 49360 Les Cer-
queux, tél : 02 41 55 91 36. 

Passez un bel été. Faites le plein de so-

leil. 

Centre de Loisirs et d’Animation Cerquois (foyer des jeunes) 

Horaires d’ouverture du foyer 

Pendant l’année scolaire 

Mercredi 14h à 20h 
Vendredi 18h à minuit 
Samedi  9h à 2h 
Dimanche 9h à 20 h 

Les clés ont à prendre soit  

Chez David Thomas— 42, rue St Jean 

Chez Aurélie Dufrane— 24, rue St Jean 

Le foyer des jeunes a rouvert le 3 mars 
dernier et compte à ce jour :  

 8 membres dans le bureau 

 27 adhérents. 

Le 10 juin, le foyer a organisé une sortie 
à l’Autre Usine à Cholet pour du karting, 
du bowling et du laser-game. Ces activi-
tés ont été suivies d’un repas offert aux 
jeunes participants. 

Le 25 novembre, le foyer organise une 
soirée à thème. 

Pendant les vacances scolaires 

Lundi au vendredi  9h à Minuit 
Samedi 9h à 2h 
Dimanche 9h à Minuit 

Contacts et renseignements 

Henri Cillon 
Tél. 06.78.32.85.49 
Mail : cillon.hv@orange.fr 
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La vie de l’école Notre Dame de la Pierre Bleue 

Les élèves de l’école Notre Dame de la 
Pierre bleue ont « voyagé à travers le 
temps » cette année. Ils  ont pu décou-
vrir et ont pu partager leur découverte 
lors des temps de forum organisés 
avant chaque vacances :  

 Période 1 : Les dinosaures 

 Période 2 : la Préhistoire 

 Période 3 : Le Moyen-Age 

 Période 4 : La Renaissance 

 Période 5 : Les temps Modernes 
et le futur 

Pour clôturer le thème de cette année, 
tous les élèves se sont rendus au Châ-
teau de Tiffauges le 23 juin. 

Les activités en lien avec l’Aggloméra-
tion du Choletais (AdC) ont pu avoir 
lieu : 10 séances de natation pour les 
CE1 au CM2, 7 séances de patinoire 
pour les GS CP. Cette année, à la place 
de la classe verte à Ribou, les élèves de 
CM1 CM2 ont eu 6 séances de Golf et 
4 séances de piste routière. 

Les élèves de PS au CP sont allés au Parc 
aventure de Chantemerle pour expéri-
menter l’accrobranche : ils ont dévelop-
pé la motricité, la logique et la con-
fiance en soi. 

En lien avec l’axe du projet pédagogique 
autour de l’ouverture culturelle musi-
cale : tous les élèves ont participé à un 
concert éducatif et une séance éduca-
tive au Conservatoire de Cholet. Ils ont 
pu découvrir des instruments de mu-
sique et des styles de musique diffé-
rents : de belles découvertes.  

Les élèves de GS CP, en lien avec la Bi-

bliothèque ont participé à un voyage 

lecture autour du thème des monstres : 

l’objectif est de faire aimer la lecture, 

découvrir des albums différents et 

d’élire l’album préféré de la classe. Le 

23 mai dernier, les élèves sont allés 

faire devenir leur livre préféré à 

d’autres classes de l’AdC.  Photo ) 

L’OGEC a pour projet de continuer la 
rénovation de l’école. 

L’APEL s’est mobilisée cette année pour 
organiser une vente de gâteaux 
« Bijou » , une vente de kit Noël. Elle a 
pu organiser le marché de Noël, le mar-
ché de printemps. La kermesse a eu  
lieu le 17 juin. 

Grâce à toutes ces manifestations, 
l’APEL a financé à hauteur de 70% la 
sortie Tiffauges ainsi que la totale prise 
en charge financière des trajets de car 
et l’entrée à l’Accrobranche pour les PS 
MS GS CP 

L’APEL a permis à l’équipe pédagogique 
d’acheter des jeux pour les activités 
sportives. Merci !  

L’APEL et l’OGEC recherchent des béné-
voles qui souhaitent entrer dans les 
deux associations. Si vous souhaitez des 
informations ou si vous êtes tentés 
n’hésitez pas à demander des informa-
tions aux nouvelles adresses mails des 
associations : 

 apel@lescerqueux-notredame.fr  

 presidence.ogec@lescerqueux-
notredame.fr  

Après cette année riche en animation et 

découvertes, toute l’équipe éducative 

souhaite un bel été à tous ! 

Le soleil était avec nous le 7 avril der-
nier pour fêter le 100ème jour d’école : 
nous avions 100 élèves pour le 100ème 
jour d’école. Nous sommes allés défiler 
et danser devant la résidence Soleine. 

Cette année, tous les élèves de l’école 
ont pu participer à deux séances de bien
-être (une en novembre et une en mai ) 
avec Clémence Chouteau de Le Clé du 
Bonheur. Par les histoires métapho-
riques qu’elle raconte, elle a pu travail-
ler diverses thématiques en fonction 
des classes : la séparation, les peurs , le 
respect, l’autonomie et grandir, le re-
gard des autres, les différences, l’entrée 
au collège… Nous remercions Clémence 
pour ces moments de détente que tu as 
offerts aux élèves. 

Les associations OGEC et A.P.E.L. 

L’école a renouvelé un contrat avec 
l’association du Foot : Mathéo Scudella-
ro a organisé des séances de sport avec 
les enseignantes. Tous les élèves de la 
GS au CM2 ont découvert le Tchoukball. 
Par ailleurs, les GS CP ont découvert la 
course :  courir longtemps et vite, des 
jeux collectifs et des jeux d’adresse, de 
coordination, et de motricité globale. 
Les CE1 CE2 ont pratiqué des ateliers de 
lancers ( haut, loin) .Les CM1 CM2 se 
sont initiés à l’ultimate, l’endurance et 
au badminton.  

École Notre Dame de la Pierre Bleue 

24, rue Amand Michaud 

49360 LES CERQUEUX 

Tél. 02.41.55.98.74 

mailto:apel@lescerqueux-notredame.fr
mailto:presidence.ogec@lescerqueux-notredame.fr
mailto:presidence.ogec@lescerqueux-notredame.fr
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Familles rurales 

Nous renouvelons nos activités pour la 
prochaine saison, à savoir : 

• Gym douce le mardi matin 

• Sport (entretien corporel) le mercre-
di soir 

• Loisirs créatifs deux mardis par mois. 

Tarif 

 Gym douce : 100 € 

 Sport : 100 € 

 Loisirs créatifs : 100 € 

Contacts 

Sport 

Laurence Vivion 
Tél. 06.17.39.05.84 

Gym douce et loisirs créatifs 

Martine Vergniault 
Tél. 06.65.69.29.84 

Secrétariat de mairie 

2, rue du Vieux Logis 
49360 LES CERQUEUX 

Tél. 02.41.55.90.12 
Mail : mairie.cerqueux@orange.fr 

www.lescerqueux.fr 

Le secrétariat de mairie est ouvert au 
public. 

Lundi : 9h00—12h15 
Mardi : 8h00-12h15 et 15h00-17h30 
Mercredi : 8h00-12h00 
Jeudi : 8h00-12h15 et 15h00-17h30 
Vendredi : 8h00-12h15 et 15h00-17h30 
Samedi : 9h00-12h00 

Le secrétariat de mairie sera fermé les 
samedis en juillet août 

Le chèque-eau 

Vous rencontrez des difficultés pour régler votre facture d’eau ? 

L’Agglomération du Choletais vous accompagne avec Le Chèque « Eau » 

C’est quoi ? - C’est une aide spécifique pour le règlement de votre facture d’eau qui 
peut être prise en charge partiellement (montant maximum 100 % de la part eau 
potable de la facture hors assainissement). Le chèque eau est directement déduit de 
votre facture. 

Pour qui ? - L’aide est attribuée aux habitants de l’Agglomération du Choletais selon 
des critères sociaux (revenus, dépenses, composition du foyer). 

A qui demander ? - Le dossier de demande doit être établi par un travailleur social 
puis transmis à la mairie. 

Les obligations ? 

 Mettre en place un échéancier de paiement du solde de la facture. 

 Adapter les modalités de paiement à la situation de l’usager 

 Éviter que la situation perdure et sensibilisation sur les économies d’eau. 

Numéros utiles 

 Service solidarité Veolia – Tél. 02.41.56.05.63 

 Maison Des Solidarités (MDS) – Tél. 02.41.21.51.00 (Cholet) ou  

 Centre social Lys Haut Layon Tél. 02.41.49.76.03 

Calendrier des fêtes 

1er et 02/07/2023: Cerquo’folies du Co-
mité des Fêtes. 

23/09/2023 : Disco Party des enfants 
(Association des parents d’élèves). 

20/10/2023 : Concours de palets des 
chasseurs. 

02/12/2023 : Soirée fluo du Comité des 
Fêtes. 

08/12/2023 : Marché de Noël de l’école 
(Association des parents d’élèves) 

Plan canicule 

Les épisodes de fortes chaleurs et de 
canicule peuvent être dangereux pour 
la santé surtout chez les personnes les 
plus à risque. Depuis le 1er juin, le plan 
national canicule est activé sur le terri-
toire. Comme chaque année, Santé 
publique France met en place sa veille 
saisonnière et rappelle les messages de 
prévention et les gestes à adopter en 
cas de fortes chaleurs.  

Ma santé peut être en danger quand 
ces 3 conditions sont réunies : 

il fait très chaud, 

la nuit, la température ne descend 
pas, ou très peu,  

cela dure plusieurs jours. 

Registre des personnes vulnérables 

Vous êtes en situation d’isolement et 
souhaitez faire partie des personnes 
appelées régulièrement par les services 
municipaux en cas de déclenchement 
d’un plan canicule. Vous souhaitez si-
gnaler un proche isolé ou fragile. 

Vous pouvez demander votre inscrip-
tion sur le registre des personnes vul-
nérables au secrétariat de mairie. 

Tél. 02.41.55.90.12 

Mail : mairie.cerqueux@orange.fr 


